COMMENT PARTICIPER AU PROGRAMME EURODYSSÉE ?

Le Programme Eurodyssée est une expérience originale d’échanges de jeunes, lancée en 1985 par Edgar Faure, alors Président du Conseil régional de Franche-Comté et de l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE). Sous l'égide de l’ARE, ce programme en constitue l’une des actions les plus emblématiques. 

Pour la période 2003-2006, la Wallonie (B) a été chargée de la présidence et du secrétariat général. A ce titre, elle est responsable de la coordination européenne du programme. 

EURODYSSÉE s’appuie sur deux fondements essentiels : l’autonomie et la capacité d’innovation des Régions. Programme de coopération interrégional, il a pour objectif de développer une conscience européenne, de promouvoir l’Europe des Régions et de mobiliser les entreprises régionales pour l’accueil des stagiaires.

EURODYSSÉE permet aux jeunes de 18 à 30 ans d’acquérir une expérience professionnelle européenne par un stage de 3 à 7 mois et de se perfectionner en langues étrangères.

ENGAGEMENTS

· La Région doit se doter de moyens humains et financiers suffisants pour mettre en oeuvre des échanges de jeunes avec d’autres Régions membres de l’ARE.

· Elle veille au bon fonctionnement et à la coordination d’Eurodyssée sur son territoire ainsi que dans ses relations avec les autres Régions.

· Elle s’engage à respecter les principes fondateurs et le règlement de fonctionnement du programme.

· Elle tient informé le secrétariat général Eurodyssée du déroulement du programme dans sa région.

· Elle fait la promotion d’Eurodyssée et contribue au développement d’une conscience européenne et régionale.




PRINCIPES

1. Autonomie

· Chaque Région définit elle-même son fonctionnement pour gérer le programme, dans le respect des règles de base.

· La Région choisit ses propres critères de financement et peut faire appel à des fonds européens pour cofinancer le dispositif.

2. Réciprocité

Chaque Région finance l’accueil de stagiaires européens et doit envoyer ceux de sa région en Europe.

3. Réseau

Eurodyssée repose sur un réseau de partenaires organisé entre les Régions : échanges d’expériences, mutualisation des pratiques et coopération interrégionale.




CONDITIONS DE PARTICIPATION

1. Membre de l’ARE

· Contact de la Région, de préférence membre de l’ARE, avec la présidence et le secrétariat général du programme.

· Elle recherche et choisit ses partenaires dont au moins une Région déjà membre d’Eurodyssée. 

2. Parrainage de la nouvelle Région

· Le correspondant Eurodyssée désigné par la nouvelle Région est formé par celui d’une Région active.

· Les premiers échanges de stagiaires entre ces deux Régions permettent de tester et d’affiner leur organisation.

· Progressivement, la nouvelle Région réalise des échanges de jeunes avec l’ensemble des Régions adhérentes au programme Eurodyssée.

· La lettre d’engagement, cosignée par le Président de la nouvelle Région et par le Président d’Eurodyssée, marque son adhésion officielle.

3.  Echanges

* L’accueil de jeunes

· Trouver des entreprises et définir avec elles les modalités de leur participation.

· Rechercher le logement.

· Organiser  et financer la formation linguistique (généralement un mois).

· Vérifier la couverture sociale des stagiaires et en cas de besoin prendre en charge certains frais d’assurance.

· Prendre en charge le financement de la bourse et le fonctionnement global du programme.

· Etablir une convention de stage entre les  partenaires (Région, stagiaire, entreprise).

· Assurer le suivi et l’évaluation des stagiaires.

· Aider le stagiaire à découvrir la région et sa culture.

* L’envoi de jeunes

· Informer les candidats sur le programme.

· Présélectionner les stagiaires.

· Déclarer les stagiaires pour leur assurance.

· S’assurer de la couverture sociale du jeune.

· Participer à l’enquête sur le devenir des stagiaires.

IMPORTANT : Les stagiaires bénéficient d’une assurance en responsabilité civile et rapatriement souscrite par le secrétariat général Eurodyssée en partenariat avec l’ARE.

POUR PLUS D’INFORMATION

Secrétariat général et présidence

La Région wallonne assure la présidence et le secrétariat général du programme Eurodyssée pour la période 2003-2006. Elle se tient à votre disposition pour vous apporter toute information complémentaire :

Secrétariat général Eurodyssée

Espace International Wallonie-Bruxelles

Place Sainctelette 2

B – 1080 Bruxelles

Tél. 32/2 421 85 12

Fax 32/2 421 84 81

Courriel : s.cools@mrw.wallonie.be ;

eurodyssee.dri.dgre@mrw.wallonie.be
Site web : www.eurodyssee.net

